
Annexe 1

Présentation du signe VTT-GTA
Le signe VTT-GTA est identifiable par un triangle jaune et blanc sur deux cercles, un jaune et un blanc.

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 approuvant le signe VTT normalisé de la Maison
de la Randonnée G.T.A.-Belgique.

Bruxelles, le 9 septembre 1997.

Le Ministre de l’Environnement, des Ressources naturelles et de l’Agriculture,
G. LUTGEN


